CONSEIL D’ECOLE du 21 novembre 2008

Présents :

Parents d’élèves : Aline LEGRIS, Nathalie LEMARCHAND, Annick AUSSANT, Emmanuelle CUSSY, Valérie SAUTER, Sabrina FAYAZ-POUR, Valérie HERON, Christina GOSSELIN, Perrine IZQUIERDO

Enseignants : Mesdames ABILY, COUASNON, AUTIER, KOHLHAUER, DUCLOS, POULAIN, SIMEONE et Messieurs GIRARD, NICOLLE et GRANGEON

Mairie : Madame FRIGOUT

DDEN ; Madame VAUCLIN

1 BILAN DE LA RENTREE :

243 enfants étaient inscrits sur les listes de l’école le jour de la rentrée. 5 élèves ont été inscrits depuis la rentrée ce qui porte les effectifs à 248 élèves.

Des avis défavorables de demande de dérogation ont été donnés à certaines familles pour l’inscription de leur enfant en maternelle car le nombre d’enfants est déjà très important.

La prévision d’effectifs adressée par le directeur de l’école pour l’Inspection Académique s’établit à 250 élèves pour la rentrée de septembre 2009. Il faut souligner que les enfants qui n’auront pas 3 ans au 31 décembre 2009 ne seront pas accueillis à l’école. A la rentrée 2009, il n’y aura plus de toute petite section maternelle.

L’anglais :

Une enseignante du collège Dunois, Madame Rothwell, assure l’enseignement de l’anglais aux élèves du CM1/CM2  en heures supplémentaires.

Un contractuel enseigne l’anglais, pour les élèves de CE2 regroupés, depuis la rentrée de la Toussaint et ce, jusqu’à fin mai 2009. Les élèves de CE2 sont 32, effectif très lourd pour l’apprentissage d’une langue vivante.

L’enseignement de l’anglais n’a pas été mis en place pour les CP ni pour les CE1, contrairement à ce que prévoit les textes. Ils devraient en effet bénéficier de 2 séances de 45 minutes par semaine.
Pour signifier leur mécontentement, les parents d’élèves vont envoyer un courrier à l’Inspection Académique.

Les nouveaux programmes sont mis en place, ils s’accompagnent de nouvelles évaluations nationales qui se situeront en avril-mai pour les CE1 et en janvier pour les CM2.

Le soutien est mis en place par les enseignants depuis le 14 octobre dernier. Il concerne une trentaine d’enfants de la grande section au CM2 le mardi, jeudi et vendredi de 12 h 50 à 13 h 20. Le soutien sur le temps de midi a eu des incidences sur l’organisation des 3 services de restauration scolaire. Les groupes varient selon les jours pour éviter un alourdissement de la semaine trop sensible. Malgré cela, les enseignants constatent une réelle fatigue l’après-midi pour ces enfants même s’ils sont plutôt heureux de  l’attention plus particulière qui leur est donnée à ce moment-là. Par ailleurs le soutien n’apporte aucune réponse aux élèves en grande difficulté. Le Conseil d’Ecole a adopté la motion suivante : 

« Les 3000 suppressions annoncées de postes spécialisés E et G priveraient 150 000 élèves d’une aide spécialisée et de nombreuses écoles de toute intervention de maîtres spécialisés. Cette mesure risque de conduire à terme à la suppression des RASED.

La confusion entretenue par le gouvernement entre la mise en place des deux heures d’ »aide personnalisée » et le travail effectué dans le cadre des RASED montre la volonté du ministère d’en finir à terme avec l’existence des réseaux d’aide spécialisée.

Le Conseil d’école réuni ce jour exige l’abandon de la suppression des 3000 postes E et G Il demande l’ouverture immédiate de discussions sur le devenir et le développement des Réseaux d’Aides Spécialisées aux Elèves en difficulté. »

Le déplacement de la garderie à l’école primaire :

Ce déplacement du rez de chaussée  à l’étage est lié au changement de situation de la salle informatique qui doit être accessible pour les personnes en situation de Handicap (application de la loi 2005 sur le Handicap) donc située de plain-pied. 

Cette salle à l’étage n’est utilisée que le soir pour la garderie car le matin la garderie se fait toutes sections confondues, dans la salle de psychomotricité de l’école maternelle.

Le changement de salle entraîne donc beaucoup de déplacements des enfants (va-et-vient presque incessants). Il y a  un problème de fonctionnement et d’organisation sur ce moment.

La proposition faite en Conseil d’Ecole est que M. Grangeon ainsi que deux parents d’élèves rencontrent la responsable de la garderie afin de voir les solutions possibles.

2. ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR :

Ajout d’un paragraphe dans la partie III « La vie scolaire » sur les règles de vie à l’école.

Rappel des horaires en maternelle : accueil des enfants entre 8H 20 et 8H 30.

Vote du règlement intérieur à l’unanimité.

Concernant la circulation dans l’impasse menant à la maternelle :

Un mot va être rajouté dans les cahiers de liaison et des affichages vont être apposés dans les lieux de passage.

Un mot va également être transmis à l’école des Beaux-Arts pour inviter les personnes qui empruntent cette voie à la plus grande prudence.

Une demande de signalisation plus voyante a été faite à la représentante de la Mairie.

3. PROJETS 2008/2009

Dans le cadre de l’éco-école : le thème pour cette année scolaire est l’eau.

En maternelle, les enfants vont travailler tout au long de l’année sur ce thème (au niveau linguistique, scientifique et sonore). Au 3ème trimestre des ateliers se mettront en place en faisant appel à un artiste (mise en place d’une installation et d’une exposition des différentes étapes du projet). Ceci fait l’objet d’une demande de classe APAC (à projet artistique et culturel) qui concernera les deux classes de petits et les CP/CE1.

Acquisition d’un récupérateur d’eau. Une demande a été faite à la Mairie pour sa mise en place et la préparation des plates-bandes situées dans la cour.

Deux  projets de classes d’eau  en mars 2009 ont été  déposés, ils se traduiront par  des sorties extérieures et la venue d’intervenants à l’école tout au long d’une semaine  pour les grandes sections de maternelle.

En CM1, un projet de classe d’eau avec un séjour dans la forêt de Grimbosq a été déposé pour la semaine du 2 au 5 juin 2009 (travail sur l’Orne, la pêche, la mare..). 

La visite d’une station d’épuration et d’un château d’eau est également prévue.

Un travail de mise en commun entre la Grande Section et la classe de CM1 est envisagé.

Les CP/CE1 participeront à une journée « cirque » dans le cadre de la 22ème édition des Arts du cirque. Un projet danse est en cours.

Les CE1/CE2 vont passer une journée dans la forêt de Grimbosq et une journée à Vieux-la-Romaine. Le travail sur l’eau se fera également tout au long de l’année.

Les activités Piscine et Voile débuteront au 3ème  trimestre. Un projet de correspondance scolaire lié au thème de l’eau est envisagé avec une classe au Mali.

Pour information, le retour des demandes de subvention pour tous ces projets se fera courant décembre 2008.

Pour les CM1/CM2 un projet d’échange avec une école franco-finlandaise à Helsinki est engagé.

Du 02 au 12 Mars 2009: les français seront accueillis par leurs correspondants finlandais à Helsinki autour d’un projet de rencontres et de découvertes.

En mai 2009 : accueil des correspondants finlandais.

Toutes les familles ont donné leur accord.

La ville de Caen apporte son soutien à la réalisation de ce projet sous la forme d’une aide de 1400 euros et d’aides individuelles selon la situation des familles.

L’encadrement de ce voyage sera assuré par deux enseignants (Mme POULAIN et M. GRANGEON) et un parent de la classe.

La ville envisage dès 2009 des « bourses d’échanges » pour aider à la mise en place de tels projets.

4. EXERCICE D’EVACUATION :

Il s’est déroulé en octobre en conformité avec le plan prévu.

La Commission de Sécurité est passée début novembre. Le compte-rendu est en attente. La commission demande la suppression des affichages dans les couloirs de circulation.

5. POINT SUR LES TRAVAUX :

Les travaux demandés concernant les toilettes n’ont pas été faits (mettre des cloisons dans les sanitaires des maternelles pour que les enfants aient un peu plus d’intimité).

Les travaux de réfection sont prioritaires en maternelle mais en élémentaire l’état des sanitaires est problématique (odeurs nauséabondes). De ce fait, certains élèves se retiennent d’aller aux toilettes.

6. AUTRES QUESTIONS DE PARENTS :

La sortie de l’école primaire :

La question sur l’encadrement des enfants à la sortie de l’école primaire a été posée. Il est rappelé que les enfants sont alors sous la responsabilité de leurs parents.

Concernant les vélos :

Demande d’arceaux à l’intérieur de l’école maternelle et non à l’extérieur de l’école.

Avoir plus d’arceaux (seulement deux à ce jour).

Demande d’ un abri couvert.

Concernant la photo de classe :

Mécontentement de certains parents par rapport à l’absence de photo de fratrie cette année.

Elle n’a pas été faite pour des questions d’organisation. Cette question sera à revoir de nouveau pour l’année prochaine.

7. DATE DU PROCHAIN CONSEIL D’ECOLE

Le prochain Conseil d’Ecole aura lieu le vendredi 27 mars 2009 à 18H 15.

La séance est levée à 20 heures 45.
